
Au conseil communal de Crissier

Rapport de la commission chargée d’étudier le Postulat de 
l’association Sauvegardons Crissier:

Rapport de la Municipalité au Conseil Communal N° 28/2021 – 2026
Réponse au postulat de l’association Sauvegardons Crissier «  Pour
une prévention des maladies cardio-vasculaires à la portée de tous !

Le BUS SANTÉ à Crissier » 

Monsieur le Président,
Mesdames les Conseillères et Messieurs les Conseillers,

La commission chargée de l’étude de ce Postulat s’est réunie dans la salle 
Chamberonne du bâtiment administratif de Chisaz le jeudi 13 octobre 2022 à 19h00.

Elle était composée des membres suivants :

Monsieur Daniel Tapis CDC
Monsieur Michel Blondel CDC
Madame Céline Jonneret RESOC
Monsieur Michel Walter RESOC ( Président )
Madame Christine Nguyen SC
Madame Françoise Gallet SC
Monsieur Pascal Gruffel ROLC

L’organisation de cette séance a été quelque peu précipitée du fait de la proximité 
d’une période de vacances pour certains commissaires. Mais tous les commissaires 
convoqués pour chaque groupe politique ont pu être présents, et ce sont ces 
personnes qu’il faut remercier chaleureusement, alors qu’aucune présence 
municipale n’avait été prévue.

Texte du Postulat  et Réponse de la Municipalité
Deux versions du texte original du postulat de M. F. Dousse ont été discutées :

Le texte extrait du PV du Conseil Communal du 14 mars 2022 (p88,89).
La version originale avec photo mise sur le  site internet de la commune.

Le Président de la commission a aussi lu un extrait des communications mensuelles 
de juillet d’une décision municipale concernant la programmation de l’événement.

Chaque commissaire a pu prendre connaissance du texte complet en regard avec le 
texte de « la réponse de la Municipalité au postulat, rapport N°28/2021 - 2026 ».

1



Discussions
Tous les commissaires ont été surpris par la rapidité de mise en œuvre de cet 
évènement, on pourrait même dire de manière imagée que dans ce cas précis la 
Municipalité a fait comme Lucky Luke : « Elle a tiré plus vite que son ombre ! ».

Le bilan de l’opération déjà annoncé par la Municipalité est extrêmement favorable 
avec ses 93 % de participation. Un des commissaires se demande ce qui se serait 
passé s’il y avait eu plus de monde.

Deux commissaires présentes ont pu bénéficier d’une consultation et ont trouvé très 
bon accueil. Les rendez-vous se remplissent vite et demandent de l’anticipation. 
Un commissaire se renseigne par internet sur le cas actuel du Bus Santé à Bex : 10 
jours avant l’évènement, il ne reste plus que 8 places disponibles sur les 4 jours de 
consultation.

Ces rendez-vous sont extrêmement utiles pour les personnes actives dont les 
moyens sont comptés et qui n’ont pas forcément la possibilité d’un check up régulier 
auprès d’un médecin généraliste, que la Municipalité soit remerciée d’avoir fait cet 
effort de « prévention ».

Les commissaires jugent excellentes les communications de la commune au sujet de
l’annonce de cet évènement. Cela a été fait sur les panneaux électroniques. On se 
demandait si c’était utiles de le faire sur les panneaux d’affiche en format A0. Mais à 
voir s’il faut le noter car cela a un coût pour la Commune.
Les annonces faites par les uns et les autres via les réseaux sociaux ont aussi 
fortement contribuées à la réussite de cet évènement.

Conclusions de la commission
C’est à l’unanimité de ses membres, que la Commission vous propose Monsieur le 
Président, Mesdames et Messieurs les Conseillères d’accepter la réponse de la 
Municipalité à ce postulat, et la remercie pour sa mise en œuvre extrêmement 
rapide.

Vœu n ° 1 de la commission
C’est à l’unanimité de ses membres, que la Commission propose le vœu suivant :
Que cet évènement annuel de « visite du Bus Santé  sur quatre jours » soit 
pérennisé.

Vœu n ° 2 de la commission
C’est à la grande majorité de ses membres, que la Commission propose le vœu 
suivant : Que la commune ré-examine la possibilité de subventionner les prises en 
charge à hauteur de 50 % uniquement pour les habitants de Crissier, comme cela se
pratique déjà pour la commune d’Ecublens, ce qui  représenterait une dépense 
supplémentaire d’environ un millier de francs.

Crissier, le 21 octobre 2022
Au nom de la commission
Le président-rapporteur Michel Walter
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